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bre a s u s p e n d u la s é a n c e , pour la r e 
prendre à hui t heures e t d e m i e . E i 
s o m m e , M. J u l e s S i m o n a fait act? 
d'esprit pol i t ique e n e s s a y a n t d e c o n -
eilier l e s prétrait ions e n p r é s e n t * , « t o n 

• f^wttfl^wfeane le vtfrifaîf sa logique, 
a défense des droits au Sénat ; pour 

M. Gambetta la pass ion l'a emporta , e t 
il aura probablement perdu à l 'heure 
où n o u s écr ivons — n o u s l 'espérons 
du m o i n s — par s o n e n t ê t e m e n t , tout 
l e bénéfice de la conduite « o p p o r t u 
n is te » c u ' i l avai t su iv i e a v e c tant 
d'habileté p e n d a n t c e s derniers m o i s . 

DEPECHES COMMERCIALES 

New-York, 29 décembre 
Change sur Londres, 4 ,84 0/o; change 

sur Paris, 5 ,18 3 /4 . 
Valeur de l'or 107 O/o-
Café good fair, (la livre 19 3/8) 
Café good Cargoes, (la livre) 19 5/8* 
Marché ferme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C° 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gry-
monprei : 

Havre , 29 décembre . 
Cotons : Ventes 1,800 b. Marché actif, 

haussant, Orléans l ow jusque 8 2 , Géor
gie 7980 . 

E l . IVtitsch, deSstverne . 
E. l a u t h , de Straabouag (ville 
D r Ch. A b e l . d e Thiowville-B 

Cotons 
Liverpool , 29 d é c e m b r e . 
V e n t e s 15 .0S0 b . Marché 

N e w - Y o r k , 29 décembre . 
C o t o n s : 12 1/2. 
R e c e t t e s de 6 jours 137 b . 

Pas de dép êches affichées à la Bourse 

BOOBAIX 2 9 DECEMBRE 1 8 7 6 . 

Bul le t ix du j o u r 
Gomme o n pouvai t s 'y at tendre après 

l e s déclarations du Jwmaldes Débats 
et l es informations des agences offi
c i e u s e s , M. Jules S i m o n a ré so lument 
pris dans la séance d'hier la défense du 
Sénat contre M. Gambet ta , qu i , d e 
son coté , s 'est obs t iné à revendiquer 
pour la Chambre le droit de voter l e s 
budgets en dehors de la C h a m b r e -
Haute 

N o u s n 'avons pas beso in d' insister 
sur l e ton tranchant d u docteur è s -
opportunisme; il ressort de l u i - m ô m e . 
L e s m e m b r e s de l 'Union républ icaine 
s e u l s l 'ont sub i . E u x s e u l s , e n effet, 
ont applaudi , paraît- i l . La grande 
majorité d e l ' A s s e m b l é e es t res tée tout 
l e t e m p s host i le et g lacée . 

M. Ju les S i m o n a répondu à M. 
Gambetta e n affirmant d'abord que l e 
suffrage universe l n'avait pas de d é 
fenseur p lus conva incu que lui . Le 
Sénat français, a - t - i l d i t , est électif, il 
puise son origine dans u n vote à d e u x 
degrés et sort des entrai l les du p a y s . 
La Constitut ion de 1 8 7 5 n'est pas à 
refaire ou à interpréter, et le rôle de la 
Chambre es t d e l 'appliquer te l le qu'e l le ! 
se comporte . Le g o u v e r n e m e n t pense j 
que l'article 8 es t d'une clarté parfaite : 
l e Sénat peut rétablir des crédits , ces 
crédits rétabl is rev iennent devant la | 
Chambre , qui vo te à s o n tour , e t si l e s j 
crédits sont de n o u v e a u repoussés par j 
la Chambre , i l s n 'ex i s tent pas . 

M. Ju les S i m o n a déclaré ensu i te | 
qu'un crédit , u n e s econde fois repoussé i 
par le Sénat , n 'ex is ta i t p l u s , et que si 
le conflit cont inuait , « il faudrait s ' a 
dresser à la nat ion . » Le minis tre , e n 
terminant , a exhorté la Chambre à se 
montrer conci l iante , dans l'intérêt du 
repos d u payé», qu 'une dissolut ion a g i 
terait . 

M. Gambetta s 'est e m p r e s s é de ven ir 
répondre à M. J u ' e s S i m o n . D'après 
lu i , en adoptant l e s y s t è m e préconisé 
par M. Jules S i m o n , on n e ferait que 
reculer l e conflit. 11. Gambetta a dén ié 
au Sénat le droit dont i l avai t u s é e n 
rétabl issant des crédits . 

I>* clôture a é t é prononcée après l e 
d i scours de M. Gambet ta , e t la G h a m - I Sal ins , 

i l é p u < é s « I s a e i e n » 
s e r t a n l » * l e a r s é l e c t e u r s 

Les députés alsaciens-lorrains sortants 
du Reichstag al lemand. MM. llaeffely, 
Germain, Teutsch , Ernest Lauth, Abe) , 
ont adressé à l ' Indus t r i e l alsacien,avec 
prière de la publier, la déclaration sui
vante : 

A messieurs les électeurs des circons
criptions de Mulhouse, Sarrebourg, 
Château-Salins, Saverne, Strasbourg, 
{ville) et Thionville-Boulay. 

Chers conc i toyen? . 
Le R e i c h s t a g e s t dissous ! 
Envoyés , i l y a trois ans ,au Parlement, 

de Berl in , pour y apporter l 'express ion 
des v œ u x unanimes des populat ions de 
l'Alsace et de la Lorraine, non? avons 
accompli notre devoir , en protestant du 
haut de la tribune et devant l 'Europe, 
contre l 'annexion de notre pays a l 'em
pire allemand. 

Les triomphes de la force matér ie l le , 
quelque puissant-* qu'ils so ient , restent 
subordonnée aux régie.-» de la just ice et 
du droit mo.lt rne, qui seu les peuvent 
en atténuer le? effets et ea sanct ionner 
les résultats . Tels s o i t l es principes A>; 
droit international généralement r e c o n 
nus par les nat ions européennes . 

Ces principes ind i scutab les , n o u s l es 
avons affirmés en demandant au Reichs-
tag que l es populat ions françaises , c é 
dées en vertu du traité de Francfort fus
sent appelées à se prononcer l ibrement 
sur le fait de<leur incorporation à l ' e m 
pire d'Allemagne. 

L'accueil absolument host i le fait à vos 
députés leur traça la ligne de couduite 
qu'ils ont suivie et qui était la p lus con
forme à votre dignité . Peu de temps 
après, on nous faisait, du res te ,du haut 
de la tribune, par l'organe du représen
tant le plus autorisé du gouvernement 
impérial , u n e déclaratiou qui eût fait 
disparaître nos dernières i l lus ions , s'il 
avait pu nous en rester encore . — 
« L'Alsace-Lorraine, a dit le prince de 
Bismarck, a été sais ie dans le but u n i 
que de constituer un rempart à l 'Al le
m a g n e . » Par le fait de la c o n q u ê t e , n o u s 
s o m m e s passés a l'état de machine de 
guerre et l 'Allemagne n'a pas à s ' inquié 
ter du sort des habitants des territoires 
cédés . C'est ainsi qu'en plein d i x - n e u 
v ième s ièc le le droit des nat ions est 
respecté ! 

M;'is la pratique, ce t t e fois, nous d e 
vons le reconnaître, est restée conforme 
à la théorie, car aujourd'hui, comme au 
lendemain de la conquête , l es des t inées 
d'une population sage , laborieuse , s o u 
mise aux lo i s , dépendent un iquement de 
la tolérance de fonctionnaires é t ran
gers . D'institutions pol i t iques , il n'en 
existe pas pour nous ; la dictature n o u s 
régit, et pour peu qu'el les marquent un 
progrès , les lois que vote le Parlement 
restent inappl iquées à l 'Alsace-Lor-
raine. 

Dans la discussion des affaires qui in
téressent spéc ia lement le pays annexé , 
affaires qui , se lon les principes d'un 
gouvernement tant soit peu libéral, d e -

j vraient être réglées par ce pays seu l , 
vos députés n'ont qu'une autorité i l l u -

! soire; i ls sont b ien tolérés c o m m e les 
\ hô tes du Parlement , mais , d'après l es 
| déclarations qui leur ont été faites du 
I haut de la tribune, ils n'auront le droit 
! de se considérer c o m m e membres de la 

famille que quand, par l'abdication de 
leurs droits et leur attitude abso lument 
soumise , ils se seront rendus dignes 
d'un aussi grande faveur. 

V o u s n e v o u s étonnerez pas , après 
ce la , mess ieurs , si les députés du parti 
de la protestation, interprètes fidèles des 
sent iments de leur p a y s , ont refusé, 
jusqu'à ce jour, de prendre part aux dé
libérations du Reichstag . 

Chers conc i toyens ! 
Notre tâche est accompl ie , e t , en 

prenant congé de v o u s , n o u s ne pou
vons qu'affirmer, uue fois de p lus , l e s 
principes de droit, de just ice e t d'hu-
mauite dont nous avons été les orga
n e s . 

Arrivés aujourd'hui au terme de notre 
mandat , nous vous rendons abso lument 
intacts les droits de nationalité dont 
v o u s aviez confié a notre patriot isme la 
garde et la défense 

2 3 décembre 1 8 7 6 . 
Députés sortants : 

H. Ha»ff-ly, de Mulhouse. 
Ch. Germain, de Sarrebourg-Chàteau-

^"Yj6nt3î', au ' m m e u des so lenni tés de 
N o ë l , nous avnns lu dans l es co lonnes 
du Bien public un b l a s p h è m e si o d i e u x 
que n o u s a v o n s cru devoir nous a b s t e 
nir de salir notre journal e n le repro 
duisant . Mais , pu i sque d'autres j o u r 
n a u x qui ont jugé ut i le de s ignaler 
catte chose mal sa ine , n o s scrupujes 
ce s sent et n o u s n 'hés i tons p lus à la 
faire connaître à n o s l e c t e u r s . Voici c e 
qu'on lisait dans la feuille d u choco la 
tier Menier, s o u s la s ignature de R o 
bert Hait : 

n l'ius. dans aucun des documents qui 
été fournis an Sénat, il n'a été rien écrii 
jette quelque lumière sur le problème 
lidérible qui s'est posé. Le gouvernement 
.«esté muet sur ce point important. 
r ^ -_ r ** _ • titié Je droit 
.iflsWmis&rai^ 4» tarerret de la Chambre • t«i4»rait en 

« C'est la que nous en sommes après 
dix-huit cents Noèls; c'est pour nous mener là 
qu'il naquit, « le fils de Dieu », et qu'il mou
rut. 

» Dix-huit ceats ans de perdus — ou peu 
s'en faut. 

» N'est-ce pas qu'une bonne fluxion de poi
trine eût dû frapp.*r ce Sauveur sur la 
paille de son étable et sauver ainsi le mon
d e ? . . . 

» Je propose qu'à partir de l'an 1877, le 25 
décembre, la terre, au lieu de se réjouir, prenne 
le deuil. » 

P a r d o n n e z - l e u r , Se igneur ! I l s ne s a 
v e n t ce qu' i l s font. 

a f f a i r e » d ' O r i e n t . 

Dépêches de la Correspondance Uni 
verselle : 

Constantinople, 27 d é c , 7 h. soir. 
Voici le texte de la déclaration faite a u 

jourd'hui par Midhat-Pacha aux plénipo
tentiaires : 

« Le sultan nous a chargés de vous i n 
former qu'il repousserait comme contrai
res â l'honneur et à la dignité de l 'em
pire et do ses sujets certains articles adop
tés dans votre conférence préliminaire. 

« Mais comme il s'en trouve d'autres 
de nature à être discutés, nous aurons 
l 'honneur, dans deux ou trois jours de 
soumettre des contre-propositions. » 

Le général Ignatieff a protesté contre 
cette déclaration, déclarant, ne l'accepter 
que sous les plus expresses réserves. 

Constantinople, 28 décem., 9 h. 30 m. 
Le marquis de Salisbury a renoncé à 

toute idée de départ. 
On a le ferme assurance que le sultan 

finira par céder. 

C H A M B R E D E S B E P U T E S 

Séance du 28cte'cero6rel876. 
Présidence de M. JTJLBS ORBVY. 

La Séance est ouverte à deux heures et 
demie. 

M. LAHOGHE-JOUBERT rectifie les chiffres du 
scrutin qui a eu lieu sur la prise en considéra
tion de sa proposition. Les chiffres sont 237 
pour les conclusions de la commission et 98 
contre. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adopté. 

La Chambre adopte, à l'unanimité de 4<9 
votants, un projet de loi portant ouverture 
d'un crédit supplémentaire au ministère de la 
marine. 

La Chambre adopte un projet de loi adopté 
avec modification par le Sénat, ayant pour 
objet la prorogation de surtaxes établies sur 
les boissons à l'octroi de Paris. La Chambre 
adopte également deux projets de lei ayant 
pour objet d'autoriser le département des 
Bass°s-Alpes et la ville de Loaève à contrac
ter des emprunts. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 

s'e«t pas elle même expliqué sur les motifs 
lesquels elle refuse d'accepter tous les 

crédits rétablis par le Sénat. 
Pi l'on se reporte aux précédents, on voit 

que nous tous les régimes comportant deui 
Assemblées le même principe était admis.La 
Chambre desdéputés a toujours eu l'initiative 
et le vote du budget.la Chambre haute n'ayant 
que le droit de s'opposer au vote définitif. 

Il n'y a pas d'exemple que la Chambre de? 
pairs se soit arrogé le droit de rétablir des 
crédits supprimés par l'autre Chambre. Tous 
les précédents, au contraire,établissent d'unt 
façon absolue le droit exclusif de la Chambre 
des députes. (Applaudissements a gauche.) 

On a parrerTun crédit pour l'ém'gra' ion po
lonaise, qui, en 1845, aurait été supprimé par 
la Chambre, des députés et rétabli par la 
i ihambré «les pairs. 

En réalité, la'Chambre des pairs se borna 
à éii'-.ure le vœu que la Chambre des députés 
rétablit le crédit l'année suivante. (Applau
dissements à gauche.) 

En 1840. à l'occasion d'un crédit de 40,000 
fr. pour secours aux ecclésiastiques, M. de 
Montalembert, répondant au membre du 
gouvernement qui naturellement défendait 1 > 
Chambre des députés. (Rires à gauche ), sou
tint qu'il fallait distinguer entre le vote du 
budget des dépenses et le vote de l'impôt, et 
que n'était seulement au vote de l'imoot. que 
.'appliquait le droit exclusif d'initiative de la 
Chambre des députés. 

Ce te théorie a souvent été reproduite, mais 
a^ jamais été appliquée ; la Chambre des 
pairs qui soutenait son gouvernement (Ap
plaudissements àgauche). s'est toujours con 
tentée d'affirmer son droit comme pour in
terrompre la prescription et en fait aucune 
atteinte n'a été portée au droit de la Chambre 
des députés qui est ainsi restée la véritable 
Chambre, des contribuables. (Très-bien !) 

On conçoit, en effet, que l'identité d'attri-
îlfttion en matière des finances, ne pourrait 
appartenir à la Chambre-Haute, qui a déjà des 
attributions spéciales, sans que l'équilibre fût 
aussitôt détruit. (Très-bien f) 

La constitution de 1875 a été rapidement 
votée, parte qu'il était urgent d'arracher le 
pays ail provisoire. Cependant l'Assemblée 
nationale '..'& pas adopté les conclusions du 
rapport de M. Amônin Lefèbre-Pontalis, 
tendant à conférer au Sénat la plénitude delà 
puissance législative. 

Elle a adopté, au contraire, un article pro
posé par M. Wallon.et aux termes duquel les 
t M'S <!• finance», ce qui comprend aussi bien 
les lois de crédit que les lois d'impôt, doivent 
être présentées d'abord à la Chambre des dé
putés et votées par elle. Cette disposition ne 
laisse subsister aucune obscurité. (Applau
dissement* à gauche.) 

Jamais la Sénat belge ni le Sénat français 
de 1*Q4 ne sont avisés de rétablir des crédits. 

< \ l>'| i <d J-." nn—n.n» ln« Klatg-TÎQIS. QD fait 
écrire une lettre par un Américain qui pour-
tait bien être de Seine-et-Oise. (Rires.) Mais 
si l'on se reporte au texte de la Constitution 
fédérale, on voit seulement que le Sénat des 
Etats-Unis a le droit d'amendement en ma
tière de lois d'impôts, ce qui n'est pas con
testé. 

On ne saurait établir d'analogie entre le 
Sénat français et le Sénat des Etats-Unis, qui 
est une sor e de réunion d'ambassadeurs. Il y 
a jusque dans la Constituiion ottomane un 
article qui réserve le droit de la Chambre des 
démîtes en matière de finances. 

En vertu de l'article 8 de la Constitution de 
1875, les propositions de crédits présentées par 
les ministres ne reçoivent leur vie légale que 
du vote de la Chambra des députés. 

Si la demr.nde de crédit est rejetée, il ne 
reste rien, et le Sériai ne peut en être saisi. 
(Applaudissements à gauche.) Où donc le Sénat 
; uisi-rait-il son droit d'initiative? Il le puisse 
dans sa volonté : Sic volo, sic jubeo, sit pro 
rations voluntas. On n'osera pas consacrer 
une telle prétention devant le pays. (Applau
dissements à gauche.) 

Le Sénat a des droits, des attributions spé-
ales que l'orateur défendrait si on les atta-

portant fixation du budget des dépe 
ses pour l'exercice 1877. 

L'urgence est déclarée. 
if. COCHBRY, rapporteur, donne lecture du 

rapport de la commission du budget. Le rap
port constate que le Sénat, a rétabli certains 
crédits qui avaient été rejetés par la Chambre 

quait, mais on ne peut pas lui laisser usurper 
projet de loi, adopté avec modification par le - ees droits qu'il n'a pas. Il peut, en suspendant 
Sénat, portant fixation du budget des dépen- f on vote, en repoussant 1 ensemble du budget, 

appeler l'attention de la Chambre sur telle ou 
lelle question, mais il ne peut pas, de son pro
pre mouvement, créer des dépenses. / 

On demande ce qu'il adviendrait si par des 
articles de la loi des finances, la Chambre 
les déoutés désorganisait l'administration, sus-

C'"«ails qui avaieuu eie rejeies par m uii^muic •«*" -—.-— ~ D ; — . . ..- „ 
des députés, et qu'il eu est résulté une aug- 1 pendant le fonctionnement de la viei publique >. 
msntation de 822,822 fr. m Est-il^permis de prévoir un pareil délire poli-Le Sénat a également supprimé deux arti 
clés votés par la Chambre relatifs à l'indem
nité de l'entrée en campagne et au chapitre 
de Saint-Denis. 

D'autres articles ont subi des modifica
tions : 

L'art. 9 afférent à l'exécution des travaux 
pub ics; 

L'art. 15, relatif aux bourses des séminai
res; 

Les art. 16 et 17 concernant la justification 
de résidence des desservants. 

La commission a examiné ces modifications, 
et propose de maintenir la suppression des 
neuf crédits rétablis par le Sénat, s'en réfé
rant aux motifs indiqués dans les rapports qui 
ont été soumis précédemment à la Chambre. 
Elle propose d'accepter la réduction sur les 
dépenses du Sénat, et un transport de 4 mil
lions du ministère des finances à celui des 
travaux publics. 

La commission propose d'accepter la sup-

La question est de savoir si l'article 8 an 
orise le ^énat à rétablir des crédits supprimé 
>ir la Chambre des députés. 

On a reproché au Sénat de n avoir pas jus 
tifié le droit qu'il s'attribuait. Comma it con-

v droit comme incontestable, il 
n'avait pas à se justifier. 

Quant au gouvernement, il pense que I arti-
c e 8 est d'une clarté parfaite. 

Les lois des finances deva»t être votées en 
premier lieu par la Chambre, daivent être 
votées en second lieu par le Sénat. 

La Constitution ne fait pas d'autre diflï-
"•nce n ie c le de la date dans le vote d(s 
deux Chambras. 

Où trouva-t-on que le Sénat ne pourra pas 
r établir les crédits ? Il est nécessaire d'aller 
chercher des exemples dans les constitutions 
oraneères ou antérienres. 

Le texte de l'art. 8 est clair pour toute per-
s nne qui sait le français. (Très-bien ! tres-
tv.cn ! a» centre et à droite.) 

Le Sénat disposera-t-11, oomn»otite oraint. 
le l'arcent des rontribuablfes 7 En aucune 
f .on. Le Sénat, en rétablissant un crédit, m 
reôd pas une dépense obligatoire. 

Ce crédit rétabli revient devant la Chambre. 
T i vête à son tour: et si le crédit est de nou
veau repoussé par ia Chambre, il n'existe pas 
Très-bien ! sur les mêmes bancs.) 

Le Sénat -vant les mêmes droits que la 
t''iambre, et de plus, le droit de dissolution, 
acquiert., selon M. Gambetta, une prépondé
rance dansereuse. Mais il faut remarquer que 
•r droit de dissolution n'existe que par l'ac 

cord du Sénat et du pouvoir exécutif. 
Le Sénat dira-t-il à la Chambre de yote-

mie loi sous peine de dissolution ? Mais o 
se ait là l'exercice factieux du droit de disso
lution. (Très-bien !) 

Ce n'est pas avec la logique extrême et des 
suppositions injurieuses qu'on fait de la poli
tique. Le Sénat est soucieux de l'opinion du 
pays et de l'histoire. (Nouvelle approbation.! 

M. Jules S imon fait ensuite appel à la 
concorde, afin d'éviter la dissolution. 11 
dit que le pays veut la paix, l 'harmonie 
entre les pouvoirs, et un gouvernement 
définitif. 

Il ajoute qu'en faisant l'accord on prou
vera au pays que la République est la 
stabilité ot entravera les attaques des 
fartions. 

M. Gambetta répond que reconnaître an 
Sénat le droit de rétablir des crédits c'est 
nller au devant des conflits, c'est recon
naître au Sénat le droit de susciter ces 
conflits et que c'est ce droit qu'il faut 
étouffer dans son germe. 

Si la Chambre était placée dans 1 alter
native d'abdiquer un droit <*» d'en appe
ler au pays, elle • n'aurait pas à redouter 
cet te dernière éventualité. 

Entre la Chambre et le Sénat, le pays 
aurait vite fait son choix. (Très-bien à 
gauche(. . , 

Pour que le dernier mot soit véritable
ment assuré à la Chambre, i l faut qu'une 
rois les crédits rétablis et les suppressions 
îïvîriitwiuw i*"' ht Chambre, i l n'y ait 
plus à y revenir. 

La discussion générale est close, et, par 
riR9 voix contre 145, la Chambre décide 
qu'elle passera à la discussion des arti
cles. . . . . . 

La Chambre commence par le ministère 
de la guerre. 

La séance continue. 
Paris, 28 décembre , 7 h. 4 9 , s . 

A la Chambre, le minis tre de la guer
re soutient l 'amendement Lel ièvre, t e n 
dant au rétabl issement du crédit pour 
/ i n d e m n i t é d e l 'entrée en c a m p a g n e . 

M. Langlois combat l ' amendement , 
mais la Chambre le prend e n cons idé 
ration. 

M. Gambetta dit que la Chambre peut 
voter l 'amendement au pas de course , 
mais que pareil spectacle n'accroîtra 
pas son prest ige . 

Sur la d e m a n d e du rapporteur, la 
séance e s t s u s p e n d u e jusqu'à 8 h . I i 2 . 

Versai l les , 28 décembre , 10 h . 20 , s . 

Chambre des députés. — La séance 
est reprise à neuf h e u r e s . 

M. Cochery dit que la c o m m i s s i o n 
du budget r e p o u s s e l ' amendement r é 
tablissant l ' indemnité d e l'entrée en 
c a m p a g n e . 

Le ministre d e la guerre d e m a n d e 
que la Chambre adopte cet a m e n d e 
ment . . 

L 'amendement e s t adopte par 3 5 9 
voix contre 137. 

L« chiffre de la commiss ion es t c o n -
s é q u e m m e n t a u g m e n t é de 6 0 , 9 0 0 fr., 
pour l ' indemnité de l 'entrée e n c a m -

P a S n e - . •• A 
La d i scuss ion s e n g a g e sur 1 a m e n d e 

m e n t Roil le , tendant à augmenter le 
c l u p tre 4 de 4 8 1 , 0 0 0 fr. , applicables 
aux frais du service d e s officiers g é n é -

pression faite par le Sénat dans la teneur de I qu-mdil sera trop tard. (Vifs applaudissement 
l'article 9 relatif à l'exécution des travaux pu- ~ i gauche.) 
blics: elle n'accepte pas les autres modifica
tions, elle présente en conséquence un projet 
de loi conforme à ces décisions et d après 
lequel l'excédant de» recettes et de4,037,jiO 
francs. 

M. LB MINISTRE HBS FINANCES propose de 
commencer la discussion par les trois articles 
du ministère de la guerre, à savoir : les au
môniers militaires; les frais de service des 1 
officiers généraux et l'indemnité d'entrée en 
campagne. 

La discussion générale est ouverte, 
u. G îeETTA. dit que ce n'est pas comme 

homme/ile parti, mais comme membre de la 
Chambre qu'il présentera les arguments de 
d:oit et de, uécessiié politique qui militent n 
fave;:r de la prérogative de l'Assemblée issue 
du suffrage universel. 

La haute Assemblée, qui compte bien des 
hommes compétents en histoire parlemen
taire, ne s'est pas expliquée sur le parti qu'elle 
a pris d'introduire une nouveauté dans notre 
droit public. 

tique 
Le Sénat a un droit considérable, c'est le 

droit de dissolution. Si, à ce droit formida
ble, on ajoute l'égalité d'attributions en 
matière de finances, à quelles conséquences 
i e s'exposerait-on pas? (Applaudissements à 
gauche.) 

Que propose-t-on ? La Chambre, dit-on, 
peut maintenir les suppressions, sauf au Sénat 
à prendre ensuite telle résolution qu'il avisera, 
et l'on laisserait ainsi au Sénat le droit de 
choisir son heure pour prononcer la dissolu
tion. (Vifs applaudissements à gauche.) 

On dit qu'il s'agit aujourd'hui de crédits 
sans importance; mais sait-on jusqu'où l'on ira 
dans cette voie ! Ce qu'on demande à la Cham
bre, c'est d'abdiquer les droits qui lui appar
tiennent comme Chambre des représentants du 
peuple, c'est de livrer les cordons de la bourse " ^Q ministre de la guerre fait observer 
(Très-bien !) à quelque parti qu'il appartînt. f j s n e c o n s t i t u e n t pas u n e 
L'orateur défendrait ces droits qu'on peut bien «P10 ""> f. ! . ,„„;.„„,„„• ,.„„i;„ok1<» 
étrang er aujourd'hui, mais qu'on regrettera augmentat ion de traitement applicab e 

aux frais d e représentat ions , mais qu i ls 
remplacent d iverses indemni té s , attri
b u é e s antér ieurement aux officiers g é -

L.B PRÉSIDENT DU CONSBIL dit qu'il oppo
sera au discours qu'on vient d'entendre sur
tout une discussion de texte. 

On pari'; des droits de la Chambre et du 
respect qui lui est dû. Ces droits et ceux du 
suffrage univers*1 n'ont pas de défenseurs plus 
convaincu que l'orateur qui occupe en ce mo
ment la tribune. 

Le Sénat des Etats-Unis, dont on a parlé, a 
récemment affirmé son droit d'amendement. 
La Chambre des représentants a persisté dans 
ses résolutions, et le vote du budget n'a pu 
avoir lieu qu'après un accord intervenu ulté
rieurement. 

Le Sénat français est électif, et il diffère en 
cela du Sénit de' l'Empire et de la Chambre 
des pairs. Il puise son origine dans un vote à 
deux degrés et sort des entrailles du pays. 

Le pavs a confirmé la Constitution de 187o. 
Cetie Constitution n'est pas à refaire ou à in
terpréter. 

Le rôle de la Chambre est de l'appliquer 
telle qu'elle se comporte. 

neraux. 
Bn l e s supprimant , on diminuerai t 

leur so lde d'environ 13 OiO. 
10 h . 3 5 . 

M. Langlo is maint ient que la d imi 
nut ion proposée par la commiss ion est 

naalgré la loi , abandonner leur s i tua
tion. Elle n'a pas voulu , qu'à un m o -
naent d o n n é , la France eut en têteide' 
ses armées d e s généraux à la vei l le &B 
passer dans le cadre d e la 

Les intérêts' supérieurs d e la 
lus intérêts d e s f inances mil i tent e n 
f.veur du maint ien d e la réduction 
proposée. 

Le ministre d e la guerre répond q u e 
le< généraux d e divis ions et d e briga
des et l e s c o m m a n d a n t s du territoire 
n'ont fait entendre aucune réclamation, 
-• >• ie ministre doit défendre leurs i n 

térêts . 
Le consei l d e s min i s tres , e n m a i n t e -

na it l e s c o m m a n d a n t s d e corps d'ar
mée dans leurs f o n c t i o n s , n'a pas 
n irtqué à la lo i . 

Ce maintien était nécess i té par l e s 
besoins de réorganisation dp l 'armée. 

11 h . 5 . 
M. Langlois ins is te pour l e rejet d e 

l 'amendement Raille, lequel par 256 
voix contre 211 n'est pas pris e n c o n 
sidération . 

Le chapitre 4 est adopté. 
Le chapitre 5 est adopté avec u n e 

augmentation de 2 .700 fr. pour l ' indem
nité d'entrée en c a m p a g n e . 

Le chapitre 6 est augmenté de 156 .400 
pour l ' indemnité d'entrée en campa
g n e e t l 'augmentai ion pour frais d e ser
vice e s t abandonnée . 

M. Levavasseur d é p o s e Une propo
sition tondant à abroger la loi d e l 'au-
monerie militaire, s o u s cette réserve 
lui et s e s amis voteront l e rétabl isse
ment d u crédit pour l e s aumôniers m i 
litaires. 

Le ministre de la guerre dit que l 'au-
moner ie militaire existant en vertu d'une 
loi il a dû se préoccuper d'assurer ce 
service, ma i s le crédit qu'il d e m a n d e 
est auss i restreint que poss ib le . 

M. Langlo i s déclare que la c o m m i s 
s ion du budget maintient sa réduct ion. 

12 h . 15 . 
M. Simon dit qu'il a voté contre la 

loi d e s aumôniers et qu'il n'a pas c h a n 
g é d'opinion, ma i s tant q u e la loi e x i s t e 
il faut assurer son exécut ion . 

La proposit ion d'augmenter le crédit 
de l 'aumônerie , est prise en cons idéra
tion par 2 7 3 voix contre 2 1 5 . 

M. le rapporteur déclare q u e la c o m 
miss ion persiste à repousser cette a u g 
mentat ion . 

L'augmentation est m i s e anx '«ois. 
Après deux épreuves d o u t e u s e s , il 

est procédé au scrutin. 
12 h . 2 0 . 

L'augmentat ion d u crédit pour l e s 
aumôniers mil i taires , est adoptée par 
2 6 9 voix contre 2 2 1 . 

Le chapitre 6 est adopté. 
M. Langlois dit que dans le chapitre 

10 il s'agit des frais des cul tes . 
Les aumôniers d'hôpitaux, n'ayant 

pas de frais de cul tes , on n e voit pas 
pourquoi l es aumôniers e n garnison e n 
friraient. 

L'amendpment Kel ler , tendant à a u g 
menter d e 4 2 , 3 0 0 fr. l e chapitre 10 , 
pour frais d e cultes n'est pas pris e n 
considération par 288 voix contre 2 2 4 . 

12 h . 4 0 . 
La réduction de 2 0 0 , 0 0 0 fr. pour l e s 

desservants et de 140 ,000 fr. pour l e s 
bourses des séminaires e s t maintenue . 

Le minis tère n'est pas intervenu 
dans la d i scuss ion . 

'. - ^ t o -

L a q u e s t i o n <le« C h r n a ' n v • « f e r 
d r p a r t r a i r n l a u x a u S é n a t 

N o u s avons parlé hier du remarqua
ble discours prononcé au Sénat , par u n 
sénateur du Nord, M. Jules Brame, sur 
la quest ion des Chemins de fer départe 
mentaux dans la séance du mardi 26 
décembre . 

M. Christophle, ministre des travaux 
publ ics , défendait l'article 8 du projet 
gouvernemental qui attribue au G o u 
vernement , au détriment du pouvoir 
législatif, et au préjudice des départe 
ments intéressés , le droit absolu de 
régler le mode de construct ion des 1,4 00 
ki lomètres de chemins de fer votés il y 
a un an par l 'Assemblée nat ionale , et de 
subordonner l 'exécution de c e s l ignes 
au concours pécunier des pays qu'el les 
doivent desservir. 

Voici par quel le argumentation v igou
reuse M. Ju les Brame a fait just ice de 
cette prétention exorbitante et a décidé 
le Sénat à supprimer tous l es paragra
phes de l'artici- x •. i la consacraient . 

M. jutas B U M B . Messieurs, je demande au 
Sénat le permissioa de ne pas répondre a 
toutes les questions ,!.; procédure et aux dé
tails infinis au moyen desquels il me parait 
que M. le ministre des travaux publics s est 
efforcé de noyer. . . Exclamations à gauche) 
la question principale. J*e réDète?.. de noyer la question principale, 

parfaitement jus te . c a r j e prétends que l'article 8 que souUent M. 
Elle a r a m e n é la Situation d e s otti- Je ministre en ce mom-nt et que nous com-

ciers généraux à ce qu'el le était en. battons, vient, sous l'apparence modeste d'une 
1 8 4 f t

 D disposition budgétaire, porter atteinte a vos 
_ L i> • • • «rérocraiives à vos droits de contrôle et a des 
Depuis cette époque , 1 augmentat ion f j f ^ f s

l ^ a ™rè--bien ! très-bien I) 
d e s so ldes d e s officiers généraux a d e - | G - e s t ià, messi-urs. qu'est toute la question, 
p a s s é cons idérablement l 'augmentat ion I q ue M. ife ministre me paraît avoir compléte-
d e s officiers subal ternes . I mentdé'hlacéo : il > * • ! * £ ^a ,<
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La c o m m i s s i o n n'a pas v o u l u faire W ? ^ ^ ™ ^ ^ ^ 
u n e situation except ionnel le a Ces Offi- | e t orgjnlqjlues de tous nos systèmes mis en 
ciers généraux , qui n e v e u l e n t point , i œuvre et appliqués depuis de longues années. 
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